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DEPISTAGE DU CANCER COLORECTAL - Formation préalable  

Une application mobile  
 

Véritable fenêtre ouverte sur l’actualité professionnelle 
et gratuitement téléchargeable sur Android-Market et 
sur Apple-Store, elle vous permet de retrouver, où 
que vous soyez, toutes les informations de votre  
syndicat. 

ET N’OUBLIEZ PAS, LA FSPF  C’EST AUSSI 

Un groupe Facebook 
 

En tant qu’adhérent vous pouvez demander à 
rejoindre ce groupe de discussion qui vous per-
met d’être en lien direct avec le bureau national 
et d’échanger avec vos confrères sur tous les 
sujets et actualités du moment. 

N° 95 

ROSP 2023 - INFORMATION IMPORTANTE 

Dans notre dernier minute fédé, nous vous invitions à répondre à un court questionnaire relatif à l’exercice  
coordonné. 
 
Il nous parait capital, aujourd’hui, pour mieux vous défendre, de vous apporter un complément d’information 
quant aux prérequis pour accéder à cette rémunération. 
 
En effet, à l’heure actuelle seules les pharmacies ayant intégré un mode d’exercice coordonné, ESP, 
MSP ou CPTS seront éligibles à percevoir la rémunération inhérente à chaque indicateur. 
 
Pour mémoire la nouvelle convention prévoit : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La lettre d’intention de création d’une CPTS sur votre secteur géographique constituera, pour cette année tout 
au moins, un justificatif de participation à un exercice coordonné. 
 
Pour savoir si votre territoire est couvert, ou sur le point de l’être, visitez la rubrique « Cartographie 
des projets » sur : 

https://www.guichet-cpts-occitanie.org/ 
 

Aidez la FSPF à défendre la profession ; pour que tous les pharmaciens puissent accéder à 
cette ROSP,  participez (si vous ne l’avez pas déjà fait)  au sondage ci-dessous : 

 

 https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSdjVGP346FImTDVJmTtXKa4GxeRfrgu5nrlqyGy99qzLE-GlQ/viewform 

 Refonte de la ROSP « Qualité de service et modernisation de l'of?cine » et de la ROSP 
 « Qualité de la pratique » 

 
 15 indicateurs : 

 

• 5 indicateurs socles :  
s’ils ne sont pas atteints, l’ofJcine n’est pas éligible au versement de cette ROSP 
 

• 10 autres indicateurs  
 

 Rémunération due au titre d’une année N et versée en N+1. 

A?n de rendre accessible le plus rapidement possible la formation 
obligatoire permettant la délivrance des kits de dépistage du cancer 
colorectal, nous avons sollicité le CRCDC Occitanie qui a développé 
une formation en e-learning. 
 
Vous recevrez dans les tous prochains jours, une information  
émanant du CRCDC vous indiquant les modalités d’inscription. 
 
Nous vous rappelons que cette formation e-learning d’une durée 
d’environ 4 h, sera DPC validante, accessible à tout moment et à 
votre rythme. 


